
 
 
 
 
 
 

VILLE DE 

SISTERON 

DÉPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 
COMMUNE DE SISTERON 

 

DMSG 2024-08-12 
 

DÉCISION DU MAIRE 
 

OBJET : CONVENTION TRIPARTITE DE PARTENARIAT AVEC UN 
MEDECIN GENERALISTE LIBERAL 

 

 
Le Maire de la commune de SISTERON, 
 
VU la délibération du conseil municipal n°2020-03-06-SG du 23 mai 2020, conférant certaines délégations au 
Maire, conformément à l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
VU la délibération N°B2024-03-02-SG du 20 mars 2024, le Conseil Municipal s’est prononcé en faveur du 
recrutement d’un médecin généraliste libéral auprès de cabinet AUXILIA RECRUTEMENT.  
 
CONSIDERANT qu’un jeune médecin a exprimé sa volonté de s’installer à Sisteron. Il s’agit du docteur Nuno 
FARIAS, diplômé en médecine générale et familiale, de nationalité portugaise.   
 
CONSIDERANT que le Dr FARIAS âgé de 33 ans, est un jeune médecin portugais spécialiste en Médecine 
générale et familiale depuis mars dernier. Il a réalisé son internat de formation en médecine générale dans la 
région de Lisbonne et depuis, il exerce dans une Unité de Soins de Santé à Marvila – Lisbonne. Consultations 
dans différents domaines : adultes (situations aiguës, suivi de maladies chroniques), risques cardiovasculaires 
: hypertension artérielle et diabètes, santé infantile, santé de la femme : planning familial, suivi de grossesse. 
 
CONSIDERANT que le Dr FARIAS est très intéressé par l’opportunité d’une installation à Sisteron qu’il est venu 
visiter début septembre 2024 et a fait savoir qu’il souhaitait s’installer courant février ou mars 2025 au plus tard.  
 
CONSIDERANT qu’afin de lancer les procédures de déclarations et d’inscriptions à l’Ordre des Médecins qui 
prendront au moins trois mois, il convient d’établir pour le candidat médecin, une convention tripartite (Commune 
de Sisteron, SISA MSP Sisteron et le médecin) de partenariat au sein de la Maison de Santé Pluridisciplinaire 
Multisites de Sisteron.  
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1er :  de signer la convention tripartite (Commune de Sisteron, SISA MSP Sisteron et le Dr Nuno 
FARIAS) de partenariat au sein de la Maison de Santé Pluridisciplinaire Multisites de Sisteron. 
 
ARTICLE 2 :  La convention ne vaut pas recrutement en direct du médecin généraliste par la commune, puisque 
ce dernier s’installe en libéral, mais de simples engagements à l’accueillir au sein de la Maison de Santé 
Pluridisciplinaire de la ville ou ses cabinets secondaires. 
 
ARTICLE 1er : Ampliation de la présente décision sera transmise à Monsieur le préfet des Alpes de Haute 
Provence, à la Présidente de la SISA MSP Sisteron, au cabinet de recrutement AUXILIA et au Dr FARIAS. 

 
 

Fait à Sisteron, le 27/09/2024 
Le Maire 
Daniel SPAGNOU 


